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-​ Pourcentage des enfants de moins de 5 ans atteints de malnutrition aigüe globale 
 

De 2015 à 2017, une augmentation continue du pourcentage des enfants de moins de 5 
ans atteints de malnutrition aigüe globale est aperçue. En 2011, le pourcentage est 11, 
d’où une augmentation plus de 40% par rapport à 2016.  

 

Tableau T4.6a - 1 : Pourcentage des enfants de moins de 5 ans atteints de malnutrition aigüe 
globale ( %) 

 

 2014 2015 2016 2017 

Taux de Malnutrition aigüe globale   9 6 7,6 11 
 

Source : ministère de la santé publique/Office National de Nutrition (ONN), 2018 
 

-​ Taux de malnutrition  chronique des enfants de moins de 5 ans 12 à 59 mois  
 

Le taux de malnutrition chronique des enfants de moins de 5 ans 12 à 59 mois est résté 
constant à 47% de 2014 à 2016. Malheureusement, il y a eu une augmentation de 0,3% 
pour l’année 2017. 

 

Tableau T4.6a - 2 : Taux de malnutrition  chronique des enfants de moins de 5 ans 12 à 59 mois (%) 
 

 2014 2015 2016 2017 

Taux de malnutrition  chronique 47 47 47 47,3 
 

Source : ministère de la santé publique/Office National de Nutrition (ONN), 2018 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 
 

Note technique sur l’indicateur 
Descripteurs : Taux de malnutrition aigüe sévère des enfants < 5 ans vue en consultation externe et en surveillance 
nutritionnelle 

Définition et concepts de base : 

Méthode de mesure : Nombre d'enfants < 5ans dont l’indice P/T < à - 3ET x 100 / Nombre des enfants<5ans 
mesurés et pesés. Enquêtes effectuées par le Service de Nutrition (Indice PT = Indice du rapport poids-taille ; ET = 
écart-types) 

Limites : 
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